
Décision n° 2014-321 du 24 juin 2014
portant délégation de pouvoir

aux directeurs des directions territoriales Normandie-Centre et Ouest
en matière de marquage CE

Le  directeur  général  du  Centre  d'études  et  d'expertise  sur  les  risques,
l'environnement, la mobilité et l'aménagement,

Vu la directive 89/106/CEE du CONSEIL du 21 décembre 1988 modifiée par la Directive
93/68/CEE  du  Conseil  du  22  juillet  1993  relative  au  rapprochement  des  dispositions
législatives, réglementaires et administratives des États membres concernant les produits
de construction ;

Vu la directive 2012/19/UE du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 relative
aux déchets d'équipements électriques et électroniques (DEEE) ;

Vu le  règlement (UE) N 305/2011 du Parlement  européen  et du Conseil  du 9 mars 2011
établissant  des  conditions  harmonisées  de  commercialisation  pour  les  produits  de
construction et abrogeant la directive 89/106/CEE du Conseil ;

Vu  la  loi  n°  2013-431  du  28  mai  2013  portant  diverses  dispositions  en  matière
d'infrastructures et de services de transports, notamment le titre IX ;

Vu le décret n° 2013-1273 du 27 décembre 2013 relatif au Centre d'études et d'expertise
sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement ;

Vu le décret du 17 janvier 2014 portant nomination du directeur général du Centre d'études
et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement ;

Vu la décision n°  2014-01 du  2 janvier 2014  portant  organisation du  Cerema  et de son
comité de direction ;

Considérant les missions et activités du Cerema  définies par le décret du 27 décembre
2013 et notamment ses articles 1,2 et 3 ;

Considérant  les  activités  relatives  à  la  conception-développement  et  les  protocoles  y
afférant définies en parallèle par les directeurs des directions territoriales;

Considérant que certaines activités de conception-développement et de sous-ensembles
techniques sont soumis aux directives du parlement européen et conseil pour les produits
de construction notamment en matière de marquage CE et de commercialisation ;

décide

Article 1 
Les  directeurs  des  directions  territoriales concernées,  Normandie-centre  et  Ouest
définissent et intègrent les processus de marquage CE dès lors que les activités et  les
missions du Cerema l’exigent.
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Article 2
Les  directeurs  concernés procèdent à  l'évaluation  des  produits  de  conception-
développement  et  des  sous-ensembles  techniques, si  une  mise  sur  le  marché  est
envisagée, en y intégrant l'aspect environnemental .

Article 3
Il est mis en place un marquage CE pour tous les produits de conception-développement
et de sous-ensembles techniques soumis à la directive européenne 89/106/CEE modifiée
par la directive 93/68/CEE et suivantes.

Pour cela, les directeurs concernés veillent notamment au respect :
• des  différentes  directives  et  normes  harmonisées  et  applicables  aux  activités

mentionnées dans l’annexe 1,
• des exigences produit à vérifier en parallèle par l'évaluation de la conformité avec

une personne qualifiée ou par un ou plusieurs organismes indépendants,
• du  (ou  des)  déclaration(s)  de  conformité  CE  et  apposition  du  marquage  CE

(modèles en Annexe 2).

Article 4
La présente décision sera publiée au bulletin officiel du Cerema.

Fait à Bron, le 24 juin 2014

Le directeur général

Bernard Larrouturou
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Annexe 1 : Directives Européennes (liste non exhaustive et indicative)

Produits concernés
Directives en

vigueur

Matériel électrique basse tension 2006/95/CE

Récipients à pression simples 2009/105/CE

Sécurité des jouets 2009/48/CE

Produits de construction 89/106/CEE

Compatibilité électromagnétique (CEM) 2004/108/CE

Machines 2006/42/CE

Équipements de protection individuelle 89/686/CEE

Dispositifs médicaux 93/42/CEE

Dispositifs médicaux implantables actifs 90/385/CEE

Dispositifs médicaux de diagnostic in vitro 98/79/CE

Appareils à gaz 2009/142/CE

Rendement des chaudières à eau chaude alimentées en 
combustibles liquides ou gazeux

92/42/CEE

Explosifs à usage civil 93/15/CEE

Appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés en 
atmosphères explosibles (ATEX)

94/9/CE

Bateaux de plaisance 94/25/CE

Ascenseurs 95/16/CE

Équipements sous pression 97/23/CE

Instruments de mesure 2004/22/CE

Équipements terminaux de télécommunication 1999/5/CE

Installations à câbles transportant des personnes 2000/9/CE

Instruments de pesage à fonctionnement non automatique 90/384/CEE

Articles pyrotechniques
2013/29/UE

Limitation de certaines substances dangereuses dans les 
équipements électriques et électroniques (RoHS 2)

2011/65/UE
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http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:374:0010:0019:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CONSLEG:2011L0065:20130107:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:178:0027:0065:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CONSLEG:1990L0384:19930802:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2000:106:0021:0048:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CONSLEG:1999L0005:20090807:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CONSLEG:2004L0022:20130101:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CONSLEG:1997L0023:20031120:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CONSLEG:1995L0016:20060629:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CONSLEG:1994L0025:20081211:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CONSLEG:1994L0009:20031120:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CONSLEG:1993L0015:20090420:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CONSLEG:1992L0042:20080321:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2009:330:0010:0027:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CONSLEG:1998L0079:20090807:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CONSLEG:1990L0385:20071011:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CONSLEG:1993L0042:20071011:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CONSLEG:1989L0686:20031120:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CONSLEG:2006L0042:20091215:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2004:390:0024:0037:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CONSLEG:1989L0106:20031120:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2009:170:0001:0037:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2009:264:0012:0029:FR:PDF


Annexe 2 : Modèles  de déclaration(s) de conformité CE et apposition du marquage
CE

Déclaration de conformité pour la conception-développement de produits
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• Marquage CE Cerema
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